
Fiche résumé 
   Comment valoriser ses compétences sur le site de Pôle Emploi ? 

Compléter votre profil de compétences sur le site de Pôle Emploi vous permettra de valoriser auprès des 

recruteurs ce que vous savez, ce que vous savez faire et ce que vous êtes. Mieux qu’un CV, votre profil de 

compétence en ligne est plus complet et beaucoup plus simple à faire évoluer, à enrichir, à transformer ! 

Votre identifiant et votre mot de passe pour accéder à votre espace personnel 

Pour compléter votre profil, vous aurez besoin de : 

Comment accéder à votre profil de compétences ? 

Cliquez sur « espace personnel » puis entrez votre identifiant, votre mot de passe et votre code postal.  

Allez sur le site de Pôle Emploi : www.pole-emploi.fr 1 
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Connectez-vous à votre « espace personnel »  2 

Ouvrez la rubrique « Mon profil de compétences » 

A quoi sert la rubrique « Parcours » ? 

Dans la rubrique "Parcours", ajoutez vos expériences professionnelles, 

vos formations et vos centres d'intérêts !  



A quoi sert la rubrique « Compétences » ? 

Dans la rubrique "Compétences", sélectionnez des exemples de savoirs, savoirs 

faire et savoir être puis valorisez-les en les rattachant à une expérience ou une 

formation de votre parcours. 

A quoi sert la rubrique « CV et réalisations » ? 

Dans la rubrique "CV et Réalisations", vous pourrez déposer l’ensemble des 

documents illustrant vos compétences : CV, photos, diplômes, lettres de 

recommandation mais également créer votre CV directement en ligne.  



A quoi sert la rubrique « Métiers recherchés et Projets » ? 

Dans la rubrique "Métiers recherchés et Projets", ajoutez les métiers que vous 

recherchez actuellement, ceux que vous aimeriez exercer dans le futur et visualisez 

rapidement le nombre d’offres disponibles. ​ 

A quoi sert la rubrique « Ce que je montre » ? 

Dans la rubrique "Ce que je montre", créez votre carte de visite pour vous présenter 

au recruteur en un clin d'œil !  

Important : Pour rendre votre profil visible, vous devez renseigner au moins un métier 

recherché (onglet « Métiers recherchés et Projets ») et avoir complété et rendu visible au 

moins une carte de visite liée à ce métier (onglet « Ce que je montre »).  

Partagez votre carte de visite aux conseillers Pôle Emploi afin qu'ils puissent à leur 

tour la partager aux recruteurs 

Continuez à apprendre sur lesbonsclics.fr  


